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SOUS-PRÉFECTURE DE SAINT-QUENTIN
Secrétariat Général

-  Arrêté  préfectoral  SPSQ-PSRG-2021/041  du  28  décembre  2021  portant  délivrance  de
l’agrément des médecins pour effectuer certaines visites médicales préalables à la délivrance
ou au renouvellement du permis de conduire du département de l’Aisne,

-  Arrêté  préfectoral  SPSQ-PSRG-2021/042  du  28  décembre  2021  portant  délivrance  de
l’agrément des médecins pour effectuer certaines visites médicales préalables à la délivrance
ou au renouvellement du permis de conduire du département de l’Aisne,

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Environnement - Unité gestion installations classées pour la protection de
l’environnement, déchets

-  Arrêté  préfectoral  n°  IC/2022/002  du  3  janvier  2022  instaurant  des  servitudes  d'utilité
publique sur l'ancien site exploité par la société AFFINAGE RÉCUPÉRATION NÉGOCE (ARN)
au lieu-dit "Le Moulin neuf" situé sur le territoire de la commune de NEUILLY-SAINT-FRONT.

Service Mobilités– Éducation routière

-  Arrêté  préfectoral  n°  RAA-2021/54  du  23  décembre  2021  portant  renouvellement
quinquennal de l’agrément d’exploiter un établissement d’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « Auto-école BOIVENT ».

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Service du développement de l’emploi et des territoires

- Récépissé n°2021-120 du 01 décembre 2021 portant déclaration d’un organisme de services à
la personne enregistré sous le n° SAP/840156574,

- Récépissé n°2021-123 du 16 décembre 2021 portant déclaration d’un organisme de services à
la personne enregistré sous le n° SAP/891 351 934,

- Récépissé n°2021-128 du 16 décembre 2021 portant déclaration d’un organisme de services à
la personne enregistré sous le n° SAP/907718985,

- Récépissé n°2021-129 du 16 décembre 2021 portant déclaration d’un organisme de services à
la personne enregistré sous le n° SAP/905395893.

Service accès à l’hébergement et au logement

-  Arrêté  préfectoral  n°  2022-7  du  27  décembre  2021  relatif  à  l’extension  du  Centre
d’Hébergement et de Réinsertion Sociale géré par la « Fondation Diaconesses de Reuilly » par
intégration de places d’hébergement d’urgence,
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-  Arrêté  préfectoral  n°  2022-8  du  27  décembre  2021  relatif  à  l’extension  du  Centre
d’Hébergement et de Réinsertion Sociale géré par l’association « Accueil et Promotions » par
intégration de places d’hébergement d’urgence et de places de stabilisation,

- Arrêté préfectoral n°2022-4 du 31 décembre 2021 portant renouvellement des membres de
la commission de conciliation du département de l'Aisne (+ liste des organisations de bailleurs
et de locataires),

-  Arrêté  préfectoral  n°2022-5  du  27  décembre  2021  agréant  l'association  les  ateliers
d'insertion des restos du cœur au titre d'activités d'intermédiation locative et gestion locative
sociale exercées dans le département de l'Aisne,

-  Arrêté  préfectoral  n°2022-6  du  27  décembre  2021  agréant  l'association  les  ateliers
d'insertion des restos du cœur au titre d'activités d'ingénierie sociale, financière et technique
exercées dans le département de l'Aisne.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DES HAUTS DE FRANCE

Délégation Territoriale de l'Aisne - Service Accès aux soins sur le territoire

-  Arrêté  préfectoral  n°  2022-6  du  30  novembre  2021  prorogeant  le  constat  d’afflux
exceptionnel de population.

DIRECTION DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX DE L'ÉDUCATION NATIONALE DE L’AISNE
(DSDEN)

Secrétariat général

-  Arrêté  préfectoral  du  16  décembre  2021  modifiant  la  composition  du  Conseil
Départemental de l’Éducation Nationale de l’Aisne.

































































 
 

ARRETE N°2022-6 PROROGEANT LE CONSTAT D’AFFLUX EXCEPTIONNEL DE POPULATION 

 
Le Préfet de l’Aisne, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 
Vu le code de santé publique, et notamment ses articles L.4131-2 et D.4131-1 et suivants ; 

Vu l’article 158 VIII-C de la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 
relatif aux zones de mise en œuvre des mesures destinées à favoriser une meilleure répartition 
géographique des professionnels de santé, des maisons de santé, des pôles de santé et des centres de 
santé ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 26 mai 2021 portant nomination du préfet de l'Aisne - M. CAMPEAUX (Thomas) ; 
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 27 novembre 1978 modifié portant règlement sanitaire départemental ;  
 
Vu l’arrêté du préfet de l'Aisne du 29 juin 2021 portant délégation de signature à M. Benoît Vallet, directeur 
général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;  

Vu l’instruction N° DGOS/RH2/2016/349 du 24 novembre 2016 relative à l’autorisation d’exercice des 
étudiants de 3ème cycle des études médicales comme adjoint d’un médecin en cas d’afflux exceptionnel de 
population ; 

Vu le courriel du conseil départemental de l’ordre des médecins de l’Aisne du 30 novembre 2021 constatant 
les difficultés rencontrées par les médecins exerçant dans le département de l’Aisne ; 

Considérant que l’afflux exceptionnel de population doit s’entendre comme visant l’exercice de la médecine 
dans des zones caractérisées par une situation de déséquilibre entre l’offre de soins et les besoins de la 
population, générant une insuffisance, voire une carence d’offre de soins ; 

Considérant les problématiques de démographie médicale dans le département de l’Aisne ; 

Considérant que le nombre de médecins généralistes en exercice dans le département de l’Aisne est 
insuffisant pour répondre aux besoins de santé des populations ; qu’il y a donc insuffisance, voire carence 
de l’offre de soins ; 

Considérant qu’en raison du contexte épidémique lié au Covid-19, le département de l’Aisne fait face à une 
menace sanitaire grave entraînant un afflux exceptionnel de population ; 



ARRETE

Article 1
er
� Le constat d�afflux exceptionnel de population dans le département de l�Aisne est prorogé

jusqu�au 1er juillet 2022.

Article 2 � Le présent arrêté est susceptible de faire l�objet d�un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3� Une copie du présent arrêté sera transmis au conseil départemental de l�ordre des médecins de 
l�Aisne et à l�ARS.

Article 4 � Le directeur général de l�ARS et le secrétaire général de la préfecture de l�Aisne sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l�exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture du département de l�Aisne.

Fait à Lille, le 30/11/2021

Pour le Préfet de l�Aisne et par délégation,
La responsable du service accès aux soins 

sur les territoires, 
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